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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-develop­
pes (A/5532) [suite]: 

~) Decentralisation des activites de !'Organisation 
des Nations Unies dans les domaines economique 
et social et renforcement des commissions eco­
nomiques regionales (E/3786, E/3798, A/5584, 
A/C.2/L.742/Rev.l) [suite] 

1. M. VIDAL ZAGLIO (Uruguay) d~clare que le rap­
port du Secretaire g~n~ral (E/3786) et le rapport 
du Comite consultatif pour les questions adminis­
tratives et budgetaires (A/5584) indiquent que des 
progr~s satisfaisants ont ete accomplis dans la 
mise en oeuvre de la politique de d~centralisation 
definie trois ans auparavant par l'Assemblee g~nl:l­
rale et le Conseil economique et social. Il accueille 
done favorablement le projet de resolution (A/C.2/ 
L.742/Rev.l) et notamment les efforts faits en vue 
de faire face aux besoins des Etats Membres qui ne 
sont membres d' aucune commission economique rl:l­
gionale. L'amendement ukrainien (A/C.2/L. 762) 
semble superflu. Le premier et le troisi~me amen­
dement soudanais (A/C.2/L. 763) sont presque iden­
tiques, et le second amendement aurait pour effet 
de diminuer !'importance qu'on attache au Bureau 
des Nations Unies 1:1. Beyrouth. 

2. M. GHAUS (Afghanistan) rappelle que le mot 
"d~centralisation" a ~t~ utilise d~s la creation de 
la premi~re commission economique regionale. En 
fait, il correspond 1:1. un accroissement de 1' ef­
ficacite du mecanisme des Nations Unies. Toutefois, 
au cours des derni~res annl:les, on s' est efforce de 
dl:lcentraliser les activites de !'Organisation des 
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Nations Unies sans chercher il maintenir un juste 
l:lquilibre entre celles du Si~ge et celles des bureaux 
regionaux. Dans l'inter€lt de la coordination, de 
l'efficacite et de l'economie, un grand nombre d'acti·­
vites de !'Organisation des Nations Unies, en raison 
de leur nature m€lme, doivent €ltre centralisees au 
Si~ge. 

3. M. Ghaus rappelle queUes sont les vues de sa 
dell:lgation sur la question de la decentral:isation, 
telles qu' elles ont ete exposees il la trente-deuxi~me 
session du Conseil (1156~me seance). En tant que 
membre de la CEAEO, la del~gation afghane tient 
il ce que cette commission soit renforcee, ainsi que 
toutes les autres, de fa.:; on qu' elles puissent mener 
1:1. bien les projets de caract~re purement regional. 
Etant donne que les commissions economiques re­
gionales doivent plus ou moins fonctionner selon un 
syst~me unique, applicable il toute une region com­
posee de pays tr~s diff~rents, 1' assistance fournie, 
notamment s'il s'agit de la programmation pa.r pays, 
risque d' ~tre sans utilite en pratique. Par consequent, 
en ce qui concerne les projets nationaux, les pays 
en voie de developpement devraient a voir des eontacts 
directs avec le Si~ge. Sous ce rapport, le r6le des 
representants residents devrait €ltre renforce. Chaque 
pays devrait pouvoir choisir librement les pro­
grammes 1:1. l:llaborer au niveau national par le gou­
vernement lui-m(lme. La decentralisation doit s'ope­
rer dans 1' equilibre et il faut 1' entreprendre a vee 
une extr€lme prudence. La penurie de personnel 
suffisamment forml:l dans les pays en voie de deve­
loppement est tr~s grave. 11 convient de ne pas 
perdre de vue le probl~me difficile qui consiste il 
recruter du personnel qualifie pour les commissions 
economiques regionales sans priver les pays des 
services de fonctionnaires expl:lrimentl§s, car il est 
entendu que le personnel de ces commissions doit 
se composer de ressortissants des pays de la region. 
Dans le cas otl une commission doit s•acquitter de 
lourdes taches avec un personnel mediocre, faut-il 
accepter un organisme de niveau moindre dans le 
seul but de realiser la dl§centralisation? 

4. La del~gation de 1' Afghanistan accepte le projet 
de resolution, car il correspond au desir legitime 
qu'ont les pays arabes du Moyen-Orient de renforcer 
le Bureau des Nations Unies 1:1. Beyrouth. Toutefois, 
le mot "13nergiquement", au paragraphe 1, peut pr~ter 
il confusion. On aurait pu rectiger differemment les 
paragraphes 2 1:1. 5 afin de souligner la necessite 
d'l:ltablir des contacts directs entre les pays ben{~­
ficiaires et le Si~ge. M. Ghaus estime, comme le 
reprl:lsentant de la Nouvelle-Zelande, que l'emploi 
du mot "acceleree" au paragraphe 8 est regrettable. 
11 appuie l'idee d'un renforcement du Bureau des 
Nations Unies il Beyrouth, il condition que les auteurs 
du pro jet n' essaient pas d' appliquer de nouvelles 
mesures ou de nouveaux concepts, comme l'a indiqul§ 
le representant de la Jordanie (930~me seance). Si 
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le texte est il nouveau modifi13, M. Ghaus devra re­
considl3rer sa pos:iti.on. 
5. M. WHYTE (R.oyaume-Uni) dl3clare que sa dl3113-
gation a conf!tamment appuyl3 la pol~tique de dl3cen­
tralisation dl3finie dans la rl3solutwn 1823 (XVII) 
de l' Asse~bll3e g·13nl3rale et dans la rl3solution 955 
(XXXVI) du Conseil 13conomique et social. Il accepte 
les assurances donnl3es par le reprl3sentant de la 
Jordanie selon lee;quelles le projet de rl3solution ne 
vise pas a. appliquer de nouvelles mesures ou de 
nouveaux concepts, mais il se demande si l'on ne 
pourrait pas abrl3ger le texte. Ainsi, comme il est 
indiqul3 au paragraphe 4 du dispositif, la c7!3ation 
d'un groupe de coordination des activitl3s_ d' ass1s~ance 
technique au sein du Bureau des Natwns ?mes il 
Beyrouth est d13jil. prevue dans la resolutw.n 955 
(XXXVI) du Consei1. 11 ne semble gu~re utile de 
r~p~ter cette recommandation au paragraphe 6. De 
plus, il paraft superflu d'indiquer au paragraphe 5 
que les commissions economiques regionales et le 
Bureau des Nations Unies il Beyrouth sont, dans les 
diverses regions, les principaux organes des Nations 
Unies dans les domaines economique et social. C' est 
peut-~tre une excelllente idl3e que d' inviter le Direc­
teur du Bureau des Nations Unies il Beyrouth il 
assister aux reunions annuelles des secretaires exl3-
cutifs des commissilons, mais est-il bien necessaire 
de faire figurer tme telle demande dans une rl3so­
lution de 1' Assembl.ee gl3nl3rale? Le paragraphe 7 
pourrait done ~tre supprime. 
6. L'amendement ukrainien semble indiquer qu'il 
convient de renforcer de la m~me fac;on les quatre 
commissions 13conomiques regionales; toutefois, la 
Commission peut estimer qu' il est plus urgent de 
renforcer la CEAEO, la CEPAL et la CEA, qui 
comprennent la plupart des pays en voie de deve­
loppement, que la CEE, dont les membres sont pour 
la plupart des pays industriels. En tout cas, !'amen­
dement aurait pour effet de confirmer ce qui n'a 
jamais existe. 

7. M. Whyte appuie les observations presentees par 
le reprl3sentant de la France il la seance pr13cMente 
au sujet du premier amendement soudanais, et il 
pref~re que le rapport du Secretaire g13neral soit 
soumis a. 1' Assembli3e gl3nl3rale il sa vingti~me ses­
sion, et non l:l sa dix-·neuvi~me session. 

8. M. HOLMES (lrlande) appuie le projet de reso­
lution, mais sugg1~re de combiner le paragraphe 6 
avec le paragraphe 4 en ajoutant il la fin de ce 
dernier les mots suivants: "et la possibilite de crl3er 
au sein de ce bureau un groupe de coordination des 
activites d'assistance technique". On pourrait egale­
ment supprimer le paragraphe 7. 

9. Mme GINOR. (Isral;;l) rappelle que les auteurs 
du projet de rl3solution ont nil3 toute intention de 
crl3er une comm:lssion economique regionale au 
Moyen-Orient. S'il en est bien ainsi, il n'y a aucune 
raison de parler du Bureau des Nations Unies il 
Beyrouth. Mme Gi.nor propose done qu'il n'en soit 
pas fait mention, d1'autant plus que, dans le projet 
de rl3solution, il est place invariablement sur un 
pied d'egalite avec les autres commissions econo­
miques r13gionales. Elle sugg~re egalement de rem­
placer le paragraphe 6 par le texte suivant: 

"Prie le Conseil economique et social d'exa­
miner plus avant la question d'un Bureau des 
Nations Unies il Beyrouth, compte tenu du principe 
de la liberte d''acc~s aux organes des Nations 
Unies dans les difU1rentes rl3gions". 

10. M. AHMED (Soudan) souligne que les amende­
ments soudanais, loin de rom pre 1' equilibre du pro­
jet de rl3solution, comme l'affirme le reprl3sentant 
de la Nouvelle-ZI3lande, l'aml31ioreront. Sans les 
additions proposl3es, le texte serait incomplet. 
Quelques representants ont 13mis des doutes sur la 
proposition relative il 1'13valuation, dans le troisi~me 
amendement. Cependant, il est evident que 1' As­
semblee generate a le droit de connaftre les rl3sul­
tats de ses dl3cisions, afin d' ~tre il m~me de prendre 
de nouvelles mesures. 11 ne semble pas exagl3re de 
demander au Secretaire genl3ral de soumettre son 
rapport il la dix-neuvi~me session de 1' AssembWe 
generate. Plus tat le rapport sera etabli, mieux cela 
vaudra. 11 n'y a aucun inconvenient il inserer dans 
le paragraphe 2 le nouvel alinea Q propose dans le 
premier amendement: cela signifierait simplement 
que 1' Assemblee genl3rale approuve une mesure dl3jil 
prise. Certains representants ont pretendu qu'tme 
decentralisation plus poussee risquerait de porter 
atteinte il la souverainete des Etats en ce qui concerne 
la realisation des projets nationaux. Mais on pourrait 
en dire autant des projets regionaux. Il n'est pas 
question que !'Organisation des Nations Unies impose 
sa volonte aux pays; il s'agit de permettre aux gou­
vernements d' obtenir une assistance s' ils le desirent. 

a) Planification en vue du developpement econo­
- mique: rapport du Secretaire general (A/553~V 

Rev.l, A/C.2/L.744/Rev.l) [suite] 

11. M. SMID (Tchecoslovaquie) presente le texte 
revisl3 du projet de resolution (A/C.2/L.744/Rev.ll, 
qui tient compte des amendements oraux de la Hongrie 
et du Mexique (933~me seance). 

12. M. SOLODOVNIKOV (Union des Rl3publiques so­
cialistes sovil3tiques) declare que !'Organisation des 
Nations Unies accorde de plus en plus d'attention 
il la planification economique, qui a demontrl3 sa 
supl3rioritl3 par rapport il 1' economie de marche 
chaotique qui r~gne dans de nombreux pays. Depuis 
des annees, l'ONU se demande quel est le meilleur 
moyen d' assurer le developpement economique: pla­
nification centrale d'Etat ou m(lcanisme des march(ls 
sans intervention de 1' Etat. La position sovietique 
est fondee sur le principe que la question est dl3jil 
rl3solue et que !'Organisation doit maintenant mettre 
en pratique des methodes de planification 13conomique, 
notamment dans les pays en voie de developpement. 
L' Organisation doit s' occuper d' 13laborer des me­
thodes de planification determinees, de dl3limiter la 
portee de la planification, d' 13tablir des organes de 
planification et de definir leurs fonctions. 

13. L'etude intitu113e Planification en vue du deve·: 
loppement economique (A/5533/Rev,.1) s'efforce pour 
la premi~re fois de donner une description concise 
de la planification en vue du dl3veloppement, telle 
qu' elle est appliqul3e dans les pays ayant des sys-­
t~mes sociaux differents. Cette etude est satisfai-­
sante dans 11 ensemble, mais contient des affirmations 
auxquelles on ne peut souscrire. Les methodes de 
planification des pays ayant des syst~mes sociaw' 
differents s'y trouvent analysees, mais il convient de 
souligner que le principe de la planification diff~re 
d'un pays il !'autre. Ainsi, la planification pratiqul3e 
dans les pays capitalistes industriels est radicale-­
ment diff~rente de celle que connaissent les pays 
socialistes et se caracterise par les particularites 
suivantes, comme l'indique !'etude: 1'13laboration des 
plans est fondl3e sur le niveau probable de la demande 
finale, 13tabli d'apr~s des crit~res d'ensemble sur la 
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base d'estimations; les plans du secteur public ont 
un caract~re r~aliste et sont obligatoires, alors que 
les objectifs fix~s pour le secteur priv~ reposent sur 
des estimations et correspondent aux r~sultats qui 
sont jug~s souhaitables; il n' existe pas de syst~me 
d~taill~ d'indicateurs ~conomiques. 

14. Cependant, de l' avis de la d~l~gation sovi~tique, 
ce n' est pas seulement par la m~thode d' ~laboration 
des plans que le systi:lme capitaliste et le syst~me 
socialiste diff~rent entre eux. Les plans varient selon 
la nature des probl~mes et la situation ~conomique 
de chaque pays, mais ils ont un trait commun: 
ils doivent ~tre r~alis~s. Autrement, ils resteraient 
des exercices purement th~oriques. Comme le <;ou­
ligne l'~tude, dans les ~conomies d'entreprist: pri­
v~e ou dans les economies mixtes, il s'agit moins 
d' Naborer que d' executer les plans, et 1' execution 
est g~n~ralement trac~e dans ses grandes lignes 
et repose sur des mesures qui ne sont li~es que de 
fagon assez l~che aux objectifs du plan. Le seul 
secteur de l'activite ~conomique ott le lien entre 
les objectifs du plan et les mesures n~cessaires il 
leur r~alisation est direct et ~troit est le secteur 
public. Selon M. Solodovnikov, c' est lit que r~side 
la diff~rence essentielle de m~thode, et done de 
conception en mati~re de planification. Les pays qui 
n'admettent que le secteur public ou qui lui font une 
place dominante utilisent, il proprement parler, la 
planification en vue du d~veloppement ~conomique. 
Dans les pays capitalistes industriels, caracterises 
par l' anarchie des march~s prives, il est impossible 
d' ~tablir ce lien direct. Ainsi, la condition n~ces­
saire d'une economie v~ritablement planifiee est 
!'existence d'un secteur public important qui guide 
!•activit~ economique du pays. 

15. On peut adresser une grave critique aux auteurs 
de l'etude: ils n'ont pas donn~ de dMinition claire 
et pr~cise du mot "planification" au debut de leur 
ouvrage. S'ils l'avaient fait, on aurait constate qu'il 
n'y a pas vraiment de planification dans les pays 
capitalistes et que tout au plus 1' Etat intervient dans 
le secteur prive pour assurer une certaine r~gu­
lation. Ce n'est que dans le secteur public qu'il 
existe une planification directe, si rudimentaire 
qu' elle soit. La delegation sovietique a d~j1l. expose 
en detail son opinion 1l. ce sujet illa troisi~me session 
du Comite du d~veloppement industriel. 

16. Les conditions necessaires il une planification 
optimum doivent ~tre reunies au niveau national et 
international. Au niveau national, les pays qui s' enga­
gent dans la voie de la planification economique 
doivent veiller il renforcer et il intensifier le rlne 
du secteur public et 1l. limiter l'action incoherente 
du secteur prive. Au niveau international, les Etats 
qui octroient une assistance economique aux pays en 
voie de developpement, ainsi que les organisations 
internationales telles que !'Organisation des Nations 
Unies et le Fonds special, doivent fournir leur aide 
economique, financi~re et technique de telle fagon 
que le secteur d'Etat se trouve renforce et forme 
la base du d~veloppement ~conomique, conformement 
il des principes ~tablis. Les organisations econo­
miques et financi~res internationales doivent coordon­
ner leurs politiques et leurs activites avec les plans 
de d~veloppement economique des pays en voie de 
developpement. 

17. Le commerce international et les transactions 
financi~res avec les pays en voie de developpement 
devraient ~tre fond~s sur des accords 1l. long terme 

qui tiendraient compte des plans de developpement 
nationaux. 11 faudrait donner une plus large publi.cite 
1l. !'experience de l'URSS et des autres pays socia­
listes dans ce domain e. Malheureusement, l' etude du 
groupe d' experts ne fait pas mention de cette expe­
rience. La delegation sovietique esp~re que le Secre­
tariat comblera cette lacune dans ses rapports ulte­
rieurs sur la planification. Il est essentiel de poser 
en principe que les investisseurs prives etrangers 
devront respecter les plans economiques nationaux 
et le role de l' Etat dans l' ~conomie nationale. 

18. Un autre defaut de 1' etude est que ses auteurs 
s'inspirent aveugl~ment des th~ories ~conomiques 
occidentales. Ainsi, il est dit au paragraphe 50 que 
le choix entre les projets 1l. l'int~rieur des divers 
secteurs a parfois ~te difficile du fait que le eotlt 
des facteurs de production aux prix du march!i ne 
correspond pas exactement 1\ leur rarete relative. 
Or, les publications sovietiques et plusieurs econo­
mistes occidentaux ont 1l. juste titre critiqu€, ce 
concept, qui tend 1l. rem placer la theorie de la valeur­
travail par la theorie insoutenable de 1 'utilite margi­
nal e. Toutes les th~ories et conceptions ~conomiques 
ont le droit de figurer egalement dans les documents 
des Nations Unies. La partie de l'~tude qui traite 
de la planification dans les pays socialistes ne donne 
qu'une br~ve description de la nature, des methodes 
et de !'organisation de la planification dans ces pays. 
Cependant, cette etude me rite des eloges, car e' est 
le premier document des Nations Unies qui d(lcrit 
la planification ~conomique nationale dans les pays 
socialistes. 

19. La partie de l'~tude qui traite du syst~me de 
plariification economique dans les pays socialistes 
contient tant de g~n~ralisations que le lecteur ne peut 
se faire une id~e claire de ce syst~me. Les auteurs, 
semble-t-il, sont tenement preoccupes par les d~fi­
nitions qu'ils ont compliqu~ les id~es les plus simples; 
ainsi, le chapitre relatif il la formulation des plans 
n' indique que trois caract~ristiques ~videntes, 1l. sa voir 
que la planification est globale, qu'elle se traduit 
par des directives et qu'il existe des rapports ~troits 
entre les plans 1l. long terme et les plans courants. 
L' ~tude passe sous silence des particularites impor­
tantes, telles que la possession par 1' Etat des moyens 
de production, !'unification de la structure politique 
et economique, la centralisation et le contr6le des 
plans, le developpement ~quilibre de leurs ~l~ments 
constitutifs et les m~thodes de planification scienti­
fique. Enfin, la methode des balances et la methode 
des estimations techniques et economiques ne sont 
pas clairement decrites. Cependant, les auteurs ont 
joint 1l. ce document une annexe dans laquelle le 
professeur Bor, expert sovietique, expose de fac;on plus 
d~taill~e les methodes de planification employ~es 
en Union sovi~tique. 

20. Pour terminer, M. Solodovnikov dit ctue la d~l~­
gation sovietique appuiera le projet de r~solution et 
exprime l' espoir que le Secr~tariat tiendra compte 
de ses observations lorsqu'il pr~parera d'autres do­
cuments sur la planification economique. 

21. M. SIMHA (Inde) d~clare que l'~tude du groupe 
d' experts sur la planification en vue du d~velop­
pement ~conomique est fort utile et merite des 
~loges, en d€lpit de ses imperfections. Comme l'a 
dit le Secr~taire g~n~ral dans la preface de ce 
document, il existe sans nul doute une grande diver­
sit~ dans les methodes de planification, mais ces 
differences sont inevitables. 
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22. En 1951, l'Inde s•est engag()e dans la voie de 
la planification i3conomique; le troisi~me plan est en 
cours d' ex(}cuti.on et le Gouvernement pr(}pare actuel­
lement le quatri~me plan quinquennal. Les r(}sultats 
obtenus sont bi.en connus, car l'Inde a publi(} de nom­
breux livres et statistiques a. ce sujet. Une conf(}rence 
des planificateurs (lconomiques d' Asie a eu lieu a. 
New Delhi en 1961. La planification a Margi les 
perspectives de l'(lconomie et lui a donne du dyna­
misme. L'Inde favo:rise des methodes pragmatiques 
de planification et, si le secteur public joue un role 
predominant dans les investissements, le secteur 
prive est egalement tr~s important. L'Inde a rec;u 
l'aide de nombreux pays et l'Etat a garanti l'octroi 
d'une assistance au secteur prive. La del(lgation 
indienne attache une importance particuli~re a. I' orga­
nisation de cycles d' etudes sur la planification econo­
mique. Ces cycles d' etudes pourraient a voir lieu 
chaque annee dans un pays different. On pourrait 
(ltudier avec profit les resultats obtenus par des pays 
tels que la France et le Japon. M. Simha esp~re que 
le projet de resoiution sera adopte a. l'unanimite. 

23. M. JANTUAH (Ghana) propose de fusionner les 
paragraphes 3 et 6 du projet de resolution. 

24, M. GUINNESS (Royaume-Uni) d~clare que son 
pays est l'un des auteurs du projet de resolution et 
s•occupe depuis peu de planification economique. 
Il propose qu•au paragraphe 7 le mot "que" soit 
remplace par les. mots "de faire figurer dans" et que 
les mots "contile:nnent egalement" soient supprimes. 

25. M. LAA TTO (Finlande) declare que les pro­
bl~mes que pose ['exportation des produits primaires 
et des biens de consommation des pays en voie de 
developpement sont certainement urgents, mais que 
les mesures vi:3ant ~ accelerer le taux de croissance 
devraient proc(}der d'une bonne connaissance de 
la fac;on dont la structure (lconomique g{merale de ces 
pays do it se former. Si la croissance economique est 
l'objectif principal, les decisions les plus importantes 
sont celles qui. ont trait ~ la formation de capital. 
On est done amen() ~ se demander comment le rythme 
et la part des :investissements dans la production 
totale des pays en voie de developpement peuvent 
~tre augmentes aussi rapidement que possible. On 
devrait insister particuli~rement sur ces aspects 
ll. propos du pro:i et de resolution. 

26. La projection et la planification devraient viser 
~ assurer une croissance ~ long terme, m~me au­
del~ de la Decennie des Nations Unies pour le deve­
loppement. A lla longue, les plans fondes sur un 
objectif de croissance rigide de 5 p. 100 et sur 
le calcul de l'accroissement des exportations de 
produits primaires et de biens de consommation 
necessaire pour atteindre cet objectif sont insuf­
fisants. Etant donne la faiblesse des taux de crois­
sance de la demande exterieure, les termes defavo­
rables de l'echange et le peu d'elasticit(}-revenu de 
la demande de biens de consommation traditionnels 
et de produits primaires, une specialisation dans ces 
grandes categories ne fournirait sans doute pas le 
courant croissant de biens d' (}quipement necessaire 
~ la realisation de:3 plans d' investissements interieurs. 
Il est douteux qu'une specialisation ainsi conc;ue 
puisse amener une nouvelle division internationale 
du travail. 

27. Le fait que les pays en voie de d(}veloppement 
n'ont pas les possibilit(}s que possedaient les pays 
industriels pour intensifier leur croissance au moyen 
d'une augmentation des exportations et de la consom-

mation de produits primaires et de biens de consom­
mation est un gros obstacle a. leur 11 demarrage" 
economique. C' est ce qui rend la planification f§eono­
mique extr~mement difficile dans les pays en voie 
de developpement. Ainsi que 1' indique 1' etude du 
groupe d' experts, les plans nationaux des pays en 
voie de developpement doivent ~tre etayes par une 
s(}rie de mesures clairvoyantes, prises au n:iveau 
national et international. A cet egard, la d(llegation 
de la Finlande est satisfaite de voir que le Secretariat 
s' efforce constamment de perfectionner les outils 
d' analyse necessaires ~ 1' (}valuation du processus de 
croissance d'un mod~le economique ~ l'echelle mon­
diale. Chaque pays, lorsqu'il prend une d()cision de 
principe, doit tenir compte avant tout de l'effet de 
1' industrialisation sur 1' offre probable de biens d' l~qui­
pement. 

28. Certes, l'epargne int()rieure des pays en voie 
de developpement doit former la principale source 
de formation de capital, mais il n' en est pas mains 
clair qu' elle ne suffit pas a elle seule a assurer un 
taux sensiblement plus eleve de formation de capital 
sans pour autant imposer des restrictions tr~s se­
v~res ~ la consommation individuelle. Il ne faut pas 
perdre de vue que l'objectif fixe pour la contribution 
des pays industriels a !'assistance internationale, :l 
sa voir au mains 1 p. 100 de leur revenu national, 
doit surtout permettre aux pays en voie de develop­
pement d' augmenter leurs investissements sans res­
treindre considerablement la croissance de la consom­
mation individuelle ni entrafner tm taux extr~mement 
lent de croissance "naturelle". 

29. Le projet de resolution souligne 1' importance 
d' echanges de renseignements entre les commis:;;.ions 
economiques regionales et d'autres organismes de 
l'ONU, aussi bien qu'entre Etats, au sujet des r~'sul­
tats obtenus en mati~re de planification. La croissance 
de la demande dans les pays en voie de developpement 
jouera un role de plus en plus important dans leur 
expansion economique, et il est done necessaire 
d' encourager la cooperation economique entre ces 
pays et d'elargir les deboucMs qui s'offrent ~leurs 
produits. La coordination de la planification econo­
mique permettra de realiser des progr~s dans ce sens. 
La delegation de la Finlande votera done pour le 
projet de r(}solution. 

30. M. CRISTUREANU (Roumanie) declare que la 
planification en vue du d(}veloppement economique 
a fait l'objet de maintes discussions au sein des 
differents organismes des Nations Unies. Il rappelle 
~ ce propos la resolution 1708 (XVI) de 1' Assemblee 
g(lnerale. Les etudes sur l'economie mondiale et 
plusieurs declarations qui ont ete faites devant la 
Commission ont montre qu' il etait urgent d' etablir 
des plans nationaux, 1' ecart entre pays en voie de 
developpement et pays industriels ne cessant de 
croftre. Ainsi que l'indique l'etude du groupe d'ex­
perts, les pays en voie de developpement ont vu 
dans 1' elaboration et la mise en oouvre de ces plans 
le moyen le plus efficace d' assurer le progr~s econo­
mique et d' ameliorer leur niveau de vie. Des d(}cla­
rations semblables figurent dans le rapport sur la 
troisi~me session du Comite du dl:lveloppement in­
dustriel (E/3781). 

31. Les discussions ont montrl:l que la planification 
donnait les meilleurs resultats lorsque les pl.ans 
l:ltaient pr(lparl:ls suivant certains principes. Un seul 
organisrne d'Etat doit formuler les plans; la coope­
ration la plus etroite doit exister entre cet c:irga-
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nisme, les minist~res et institutions int(lress(ls et les 
organes locaux, communaux, cantonaux et provinciaux; 
il faut maintenir un (lquilibre convenable entre les 
diff(lrentes branches de l' (lconomie, la production 
et la consommation, les circonscriptions adminis­
tratives, les importations et les exportations, les 
d(lpenses et les revenus. Le niveau economique des 
r(lgions arrierees doit ~tre releve comme il convient 
et il doit y avoir une coordination equilibree entre 
les plans courants et les plans 1t long terme. Une 
planification bien con<;ue permettrait d'assurer le 
plein emploi, de developper les ressources nationales 
et d'amMiorer reguli~rement le niveau de vie. 

32. En mettant ses ressources en valeur sur la 
base d'une planification scientifique, la Roumanie a 
reussi 1t developper harmonieusement toutes les bran­
ches de son (lconomie. Les forces de production 
sont (lquitablement reparties entre les differentes 
r(lgions du pays, qui peuvent ainsi se d(lvelopper 
d'une mani~re equilibree. L'exp(lrience de la Rou­
manie montre le grand role que joue le secteur 
public dans la planification. Les plans annuels sont 
formul(ls avec la large participation d'un personnel 
hautement qualifie. Les entreprises sont informees 
des objectifs du plan avant le debut de chaque annee, 
de fa<; on qu' elles puissent prendre les mesures ne­
cessaires pour assurer un accroissement soutenu 
de la production d~s le debut de l'ann(le. Les carac­
t(lristiques, les capacites et les besoins des dif­
ferentes r(lgions sont pris en consid(lration. Les 
plans annuels confirment et precisent les previsions 
du plan 1t long terme et tiennent compte de nouveaux 
facteurs (lconomiques. L' experience aidant, les me­
thodes et les types de planification se perfectionnent. 
Une evaluation detaillee des rapports entre les dif­
f(lrentes branches de l'(lconomie permet d'(ltablir un 
plan optimum. Sur la base de la th(lorie de la cor­
relation, on fait des pr(lvisions touchant la production, 
la consommation, le produit social et le revenu na­
tional, ainsi que le coefficient d' elasticit(l de la de­
mande de biens de consommation. Le commerce 
ext(lrieur de la Roumanie s' est accru en m~me temps 
qU:e !'ensemble de sa production. 

33. Soucieuse de mettre son exp(lrience en mati~re 
de planification 1t la disposition des pays en voie 
de developpement, la Roumanie est l'un des auteurs 
du projet de resolution, et elle esp!';)re que ce texte 
sera adopt() it l'unanimit(l. 

34. M. SOUSSANE (Maroc) d(lclare que les pays 
en voie de developpement s' efforcent de developper 
rationnellement tous les secteurs de leur economie 
gr1ice 1t la mobilisation de toutes leurs ressources 
et sont conscients de la n(lcessit(l d' adapter leur 
(lconomie 1t des situations et 1t des besoins nouveaux. 
La meilleure fa<;on d'y parvenir est de pr(lparer des 
plans de developpement dHailles accordant une im­
portance ()gale 1t tous les aspects du d(lveloppement. 
La nature des plans et leurs r(lsultats varient d'un 
pays 1t l'autre suivant qu'il y a ou non un nombre 
suffisant de planificateurs qualifies. Par l' experience 
qu' ils ont acquise et par des arrangements bilat(lraux 
et multilateraux, les pays en voie de peveloppement 
ont r(lussi 1t combler certaines des lacunes dans 
leurs connaissances, mais leurs besoins restent 
consid(lrables. 

35. La delegation du Maroc esp~re que le projet 
de resolution, dont elle ·est coauteur, sera adopt() 
1t l'unanimit(l. Elle accueille avec satisfaction la 
demande tendant 1t ce que !'Organisation des Nations 

Unies aide encore davantage les instituts de planifi­
cation r(lgionale. Cette aide est extr~mement impor­
tante pour les pays en voie de d(lveloppernent, en 
particulier pour ceux qui cherchent. une formule 
d'int(lgration (lconomique, par exemple les pays du 
Maghreb. A cet (lgard, la planification r~~gionale 

est essentielle. Une planification de ce genre in­
combe exclusi vement aux pays interesses et do it doric 
~tre en accord avec leurs politiques communes. Ces 
pays beneficieront neanmoins de !'experience d(lj1t 
acquise par d' autres groupements regionaux et de 
!'assistance technique fournie par les Nations UnieE>. 
En renfor<;ant les instituts de planification r(lgionale, 
celles-ci contribueraient efficacement au develop­
pement en gen(lral et au progr~s des regions in­
teress(les. 

36. M. AYARI (Tunisie) note que la delegation du 
Royaume-Uni figure au nombre des auteurs du projet 
de resolution. La diversite des auteurs est 1' aboutis·­
sement des efforts que les Nations Unies ont de·­
ployes au cours des derni~res annees pour faire de 
la planification un concept et une methode d'action. 

37. Pour les pays en voie de developpement, notam·­
ment pour ceux qui commencent seulement 1t etabli:r 
des plans, la planification ne peut consister settlement 
dans le rassemblement de donnees et la fixation 
d'objectifs quantitatifs. Pour eux, la planification est 
tout d'abord un acte de foi et de discipline collectives 
accepte par toute la population en vue de fixer w1 
objectif commun. Comme l'indique l'Hude du groupe 
d' experts, le succ~s de la planification suppose que 
la population du pays comprend la nature des plans. 
L' aspect social de la planification ne do it pas ~tre 
sacrifie 1t !'aspect purement scientifique, et les 
Nations Unies doivent accorder une attention crois­
sante 1t la diffusion de renseignements sur la plani·­
fication. L' assistance des Nations Unies aux pays 
en voie de developpement en mati~re de planification 
doit @tre centree sur la preparation indispensable. 
Souvent, ces pays ne disposent pas d'un inventaire 
de leurs ressources naturelles et de leur main·­
d'oouvre. Ils peuvent apprendre beaucoup de l'expe·­
rience acquise par !'Union sovi(ltique dans le domaine 
de la planification. Ainsi, la comptabilite nationale 
de !'Union sovietique est fondee sur un syst~me 
d'indicateurs qui forme la balance de l'economie 
nationale. L' evaluation des res sources ma~erielles 
et de la main-d'oouvre est aussi importante que la 
comptabilite financi~re elle-meme, et les plans finan·­
ciers sont utilis(ls comme moyen de v(lrifier la 
coherence du plan economique national. De plus, les 
Nations Unies devraient accorder plus d'attention 
1t !'experience de !'Union sovietique en matiL~re de 
planification par secteur; celle-ci devrait etre etudiee 
par les pays en voie de developpement. L'importance 
de la planification par secteur a souvent ete negligee 
au profit d'objectifs d'une nature plus generale. 

38. En ce qui concerne la planification au niveau 
international, les Nations Unies cherchent 1t definir 
1' ecart qui separe les pays industriels des pays en 
voie de developpement et 1l fixer un objectif de 
croissance annuelle pour les pays sous-developpes. 
Cette methode presente de graves inconvenients. 
Les differents pays eprouvent eux-m@mes des dif·­
ficultes econometriques et statistiques, et il est 
encore plus difficile de faire des projections valables 
pour tous les pays en voie de developpement, qui 
se trouvent 1t des stades de developpement differents. 
La planification internationale et la fixation d'w1 
objectif de croissance international doivent rester 



366 Assembli§e g(merale - Dix-huiti~me session - Deuxi~me Commission 

pour !'instant un sujet d'lltude, et les Nations Unies 
doivent s' efforcer avant tout d' aider chaque pays 
~ formuler ses plans nationaux. 

39. La dlllllgation de la Tunisie esp~re que le pro jet 
de rllsolution sera adopt{) 1l. l'unanimitll; 1l son avis, 
cependant, 1' {)tude du groupe d' experts ne do it figurer 
que pour information 9,ans la documentation lltablie 
1l. !'intention de la troisi~me session du Comitll prll­
paratoir.e de la Confllrence des Nations Unies, sur 
le commerce et le dllveloppement, et il ne dolt pas 
faire !'objet d'une discussion au fond. 

40. M. VIDAL ZAGLIO (Uruguay) dllclare que le 
fait que le projet de rllsolution ait lltll prllsentll par 
des pays se trouvant ~ divers stades de dllvelop­
pement et ayant des syst~mes politiques et llcono­
miques diffllrents est de bon augure. Sa dlllllgation 
attache beaucoup dl'importance aux travaux du Centre 
des projections et de la programmation llconomiques 
et des instituts de planification rllgionaux. Elle appuie 
toutes les dispositions du projet de rllsolution, en 
particulier la dema.nde tendant 1l. soumettre 1' lltude 
du groupe d'experts au Comitll prllparatoire. 

41. M. SMID (TeMcoslovaquie) annonce que les 
auteurs du pro jet de rllsolution sont en me sure d' ac­
cepter l'amendement au paragraphe 7 propos{) par 
la delllgation du Royaume-Uni. 

A l'unanimite, le projet de resolution (A/C.2/ 
L. 744/Rev.l), ainsi modifie, est adopte. 

~) Action de I'Org<lnisation des Nations Unies dans 
le domaine du developpement industriel: rapport 
du Conseil economique et social (E/3781, an­
nexe VIII; A/5503, chap. IV; A/5534 et Add.l 
et 2, A/5535 et Add.l a 5, A/C.2/221, A/C.2/ 
L.740/Rev.1) [~•ite] 

42. M. ALI (Pakistan) declare que les auteurs du 
texte revisll de projet de resolution (A/C.2/L. 740/ 
Rev.1) ont cherche 1l tenir compte des points de 
vue exprimlls par d'autres dlllegations. Le dernier 
alinlla du preambule du texte original a ete supprime 
et un membre de phrase a ete ajoutll au paragraphe 1 

Litho in U.N. 

du dispositif. On a sensiblement remanie le para­
graphe 2 pour donner satisfaction aux representants 
de certains pays industriels. Au paragraphe 3, il a 
ete fait mention des ressources naturelles pou.r 
prendre en consideration le point de vue des del~:­
gations du Ghana et de la Nigllria, et le para.­
graphe 4 a lltll modifill. 

43. M. JANTUAH (Ghana) n'est pas enti~rement 
satisfait du nouveau libellll du paragraphe 3 du dis­
positif et ne peut accepter le texte que s' il est re­
manie de la fa<;on suivante: " ... eu egard tant aux 
rapports etroits qui existent entre le developpement 
industriel et les ressources naturelles et 1l. l'utilite 
d'une cooperation lltroite ... n. 

44. M. KANO (Nigeria) partage ce point de vue. 

45. M. A YARI (Tunisie) remercie les auteurs clu 
projet de rllsolution de leur esprit de cooperation. 
Des divergences existent toujours en ce qui concerne 
le calendrier des changements de structure du m~:­
canisme des Nations Unies pour le dllveloppement 
industriel. Aucune dllcision ne devra ~tre prise avant 
que les organismes des Nations Unies soient en 
mesure d' etudier soigneusement la question. Les 
mots "operer d'urgence des changements", au para.­
graphe 2 du dispositif, ne concordent pas avec l.e 
paragraphe 3; il faut done supprimer "d'urgence". 
De plus, les mots "une nouvelle organisation" de­
vraient ~tre remplaclls par les mots "une organi.­
sation adequate", expression utilislle dans !'amen­
dement tunisien (A/C.2/L. 773). Ce libelle serait plu.s 
logique et plus conforme au paragraphe 3, qui ne 
prlljuge pas le genre d'organisation ~ creer. La 
dlllllgation de la Tunisie llmet des rllserves quant 
~ l' association qui est envisaglle au paragraphe 3 
entre les ressources naturelles et le developpement 
industriel. La question des ressources naturelles 
est extr~mement complexe; elle a des repercussions 
juridiques, politiques et sociales aussi bien qu'indus­
trielles et ne peut pas ~tre examinee par un orga­
nisme technique. 

La sllance est levlle 1l 18 h 5. 
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